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ARTICLE 38

À la fin de la première phrase de l’alinéa 29, substituer au mot :

« simple »

les mots :

« des trois-cinquièmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La modification des statuts d’une communauté d’universités et d’établissement doit se faire avec 
l’accord du plus grand nombre des membres du conseil d’administration afin de garantir son 
équilibre et sa stabilité.


